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• Une équipe de professionnels pour trouver 
des solutions avec vous…

Dominique LEDUC - BNP Paribas

Philippe DELAIN - Bred Banque PopulairePhilippe DELAIN - Bred Banque Populaire

Guillaume MARTIN - Caisse d’Epargne

François BARBOUX - Crédit Agricole Normandie

Benoît PALAUQUI / François COLOMBEL - Calvados Création

Magali LAVALLIERE - Basse Normandie Active

Mejdi SLAMA - Caisse des Dépôts



Les financements

• L’apport

• Les financements bancaires adaptés aux 
investissements :investissements :

– Long terme

– Moyen terme

– Court terme

– Crédit Bail/ LLD



Les garanties

• Les sûretés personnelles

• Les garanties affectées aux biens

• Les organismes de cautionnement

• Les assurances



Les aides
• de quoi dépendent-elles ?

– Des caractéristiques de votre projet

– Et de :

• L’âge• L’âge

• La situation professionnelle. ex : demandeur d’emploi => Nacre

• Le sexe : l’aide aux créatrices (Fonds de Garantie à l’Initiative des 
Femmes - FGIF)

• L’implantation : les Zones Franches Urbaines

• La condition physique : l’AGEFIPH

• Les aides locales : les PFIL, etc…

• Des aides publiques ou privées : microcrédits, clubs 
d’investissement, concours et fondations, etc…

• De l’accompagnement bancaire, dont dépendent certaines aides 
type PCE



Prêt d’Honneur

• Prêt personnel à taux Ø

De 3 000 à 30 000 € sur une durée de 2 à 5 ans avec • De 3 000 à 30 000 € sur une durée de 2 à 5 ans avec 
un éventuel différé de 6 mois

• 9 170 € de prêt moyen

• Création, reprise ou primo-développement des 
entreprises immatriculées au RCS ou au RM



Nacre

• Prêt personnel à taux Ø

• De 1 000 à 10 000 € sur une durée de 1 à 5 ans

• En complément d’un prêt bancaire au moins égal, en 
montant et en durée, au prêt NACRE

• Pour les demandeurs d’emplois, les bénéficiaires de 
minima sociaux, et les jeunes…



Les autres sources de 
financement

Le Fonds Stratégique d’InvestissementLe Fonds Stratégique d’Investissement

au service des entreprises 

de Basse-Normandie

51%

49%



Le Fonds Stratégique d’Investissement

� Comment le FSI intervient-il dans le financement des PME ?

� En fonds propres ou quasi-fonds propres

via une augmentation de capital ou des Obligations Convertibles ;

� Pour financer des projets rentables, porteurs de compétitivité ;

� A partir de 150 K€ et sur le moyen et long terme ;� A partir de 150 K€ et sur le moyen et long terme ;

� Seul ou avec d’autres co-investisseurs ;

� En amorçage , en capital développement ou transmission ;

� Avec une rôle de sécurisation du capital et du projet financé.

� En Basse-Normandie, FSI PME a déjà investi  

dans 3 entreprises pour un montant de 5.5 M€.



Représentation du FSI
Les directeurs régionaux de la Caisse des Dépôts sont les 

« représentants » du FSI en région

Délégation régionale de Basse-Normandie
Le Délégué Régional a pour mission :

D’offrir un point de contact de proximité afin de 

conseiller les entreprises dans leur recherche de 

Florence MAS

02 31 39 43 18

fsipme-bassenormandieconseiller les entreprises dans leur recherche de 

fonds propres

De transmettre aux équipes d’investissement les 

dossiers dont ils sont saisis et qu'ils contribuent à 

préciser

D’assurer la communication autour de l’action du 

FSI

fsipme-bassenormandie

@caissedesdepots.fr

www.fonds-fsi.fr 

Direction régionale

de la Caisse des Dépôts

150 Bd Bertrand 

BP 554

14 037 CAEN CEDEX



Témoignages

• Nicolas DUBOSC « La Sérigraphie »

Miguel SANCHES « SP Traiteur »• Miguel SANCHES « SP Traiteur »

• Charles HENRY « Bayeux aventure »

• Virginie FAUVEL « Petit Loc »


